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P ro c é du re s  dé c rite s  da n s  c e  pa s  à  pa s

●  Calcul d’effectifs constatés à la demande de l’IEN ou l’IA : 
    Une date d’observation et une date limite de validation sont imposées aux écoles.

● Calcul d’effectifs pour le directeur   
  

   Menu orange, « Ecole », « Suivi des effectifs ». 

Cliquer sur le bouton « Nouveau ». 
Une fenêtre s’ouvre. 
Cocher le bouton radio « Calcul des effectifs constatés » 

Calcul d’effectifs constatés à la demande de l’IEN ou l’IA :  

L e s  é lè ve s  qui s o nt  c o m pta bilis é s  da ns  le  «  s uiv i de s  e ffe c tifs  »  de  ba s e  é lè ve s  s o nt 
c e ux qui s o nt a dm is  dé finit ive m e nt, qui o nt un IN E  re to urné  a u m o m e nt du c a lc ul de
l’é ta t  d’e ffe c tifs  e t  qui s o nt  ré pa rtis  da ns  le s  c la s s e s . 



Afin de mémoriser le calcul dans la base de 
données, le directeur doit  procéder à l’enregis-
trement de l’état d’effectifs.  
Il suffit pour cela de cliquer sur l’un des boutons
 « Enregistrer ».

Le directeur peut calculer et enregistrer plusieurs états pour cette date d’observation. C'est sans 
engagement à ce stade...

l’important est de valider au moins un état (étape suivante) avant la date limite de validation.
 

  Choisir l’année scolaire 
  Cocher « oui » pour Demande de l’IEN ou IA 

Sélectionner la bonne demande dans le menu 
déroulant. Une date d’observation et une date 
limite de validation sont imposées aux écoles. 
Le directeur ne peut rien modifier.   Cliquer sur le bouton

  « Calculer »  

A surveiller : le nombre d'élèves non Comptabilisés 
dans les effectifs (attentes d'INE,non répartis) doit 
être égal à 0. Sinon, attendre les INE, régler les 

problèmes de répartition pour valider
Sans pour autant dépasser la date limite
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C a lc ul d’e ffe c tifs  c o ns ta té s  po ur le  dire c te ur  

Le directeur peut calculer des effectifs pour son 
école quand il le souhaite, par exemple au plus fort 
des ses admissions, en cours d’année, car il reçoit 
beaucoup d’enfants de gens du voyage ou d’en-
fants de saisonniers. 
La démarche est exactement la même sauf que le 
directeur coche « non » à la demande de l’IEN ou de 
l’IA. Il reste juste ensuite à enregistrer cet état. 
Il n’y a pas de validation dans ce cas là.  

Sur l’écran Liste des Etats d’effectifs réels, le directeur visualise 
dans la rubrique « Etats d’effectifs réels constatés demandés par 
l’IA »,           Son statut est ‘non validé’

Le directeur valide cet état en cliquant sur le bouton «Valider », (puis
« Confirmer » sur l'écran suivant).
Il peut aussi supprimer cet état en cliquant sur l’icône poubelle. 

Le directeur peut éditer l’état dans un format 
récupérable dans un tableur. Pour cela, il faut 
cliquer sur « état des effectifs constatés » en 
dessous du calcul de l’état. 
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  Il est aussi possible 
   d’archiver un état en 

     cliquant sur le bouton 
    « archiver ». 

Document obtenu dans le tableur
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